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située sur le territoire de la ville de Montréal, dans les 
circonscriptions électorales de Jeanne-Mance-Viger et 
Viau, selon les plans AA-2506-154-09-0141-5, AA-2506-
154-09-0141-6, AA-2506-154-09-0141-7, AA-2506-154-
09-0141-8, AA-2506-154-09-0141-9 et AA-2506-154-09-
0141-10 (projet n° 154-09-0141) des archives du ministère 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports;

que les dépenses inhérentes au projet soient payées sur 
le budget de la Société de transport de Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68827

Gouvernement du Québec

Décret 737-2018, 6 juin 2018
ConCernant le versement d’une subvention 
de 74 000 000 $ à l’Autorité régionale de transport 
métropolitain, pour l’exercice financier 2018-2019, pour 
la soutenir dans ses responsabilités

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 5 
de la Loi sur l’Autorité régionale de transport métropo-
litain (chapitre A-33.3), l’Autorité régionale de transport 
métropolitain a pour mission d’assurer, par des modes 
de transport collectif, la mobilité des personnes sur son 
territoire, incluant celles à mobilité réduite;

attendu que le Plan économique du Québec 
de mars 2017 prévoit une aide financière totali-
sant 399 000 000 $, répartie sur les exercices financiers 
2017-2018 à 2021-2022, afin de soutenir l’Autorité régio-
nale de transport métropolitain dans ses responsabilités;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports peut accorder des subventions pour fins 
de transport;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal 
ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports à verser une subvention de 74 000 000 $ 
à l’Autorité régionale de transport métropolitain, pour 
l’exercice financier 2018-2019, pour la soutenir dans ses 
responsabilités;

attendu qu’il est opportun que le montant de cette 
subvention lui soit payé en un seul versement, au plus tard 
le 31 décembre 2018;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports :

que le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports soit autorisé à verser 
une subvention de 74 000 000 $ à l’Autorité régionale de 
transport métropolitain, pour l’exercice financier 2018-
2019, pour la soutenir dans ses responsabilités;

que le montant de cette subvention lui soit payé en un 
seul versement, au plus tard le 31 décembre 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68828

Gouvernement du Québec

Décret 738-2018, 6 juin 2018
ConCernant la nomination de quatre membres indé-
pendants du conseil d’administration de la Société de 
l’assurance automobile du Québec

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 7 
de la Loi sur la Société de l’assurance automobile du 
Québec (chapitre S-11.011), la Société de l’assurance auto-
mobile du Québec est administrée par un conseil d’admi-
nistration composé de neuf à quinze membres, dont le 
président du conseil et le président-directeur général;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 7 
de cette loi, le gouvernement nomme les membres du 
conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur général, en tenant compte des profils de com-
pétence et d’expérience approuvés par le conseil, après 
consultation des organismes désignés par celui-ci et qui 
sont représentatifs de l’un ou l’autre des milieux suivants :

1° affaires;

2° assurance;

Texte surligné 


	droits2: 


